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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 9, substituer aux mots :

« d’électricité à partir d’installations en mer utilisant l’énergie mécanique du vent, en recourant aux 
solutions technologiques les plus appropriées à la configuration de chaque zone prioritaire pour le 
développement de nouvelles capacités pour l’éolien en mer prévue à l’article L. 219-5-1 du même 
code »
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les mots :

« de production annuelle d’hydrogène décarboné d’au moins 50 térawattheures à l’horizon 2035, 
par électrolyse, par thermolyse ou par exploitation de l’hydrogène blanc, avec un objectif de 170 
térawattheures en 2050 ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Rassemblement National fixe des objectifs clairs de production 
d’hydrogène décarboné, en visant au moins 50 TWh par an d’ici 2035, et 170 TWh à l’horizon 
2050. Il prend en compte l’ensemble des technologies pertinentes — électrolyse, thermolyse et 
hydrogène blanc — afin de garantir un développement ambitieux, diversifié et compatible avec les 
besoins futurs en industrie et en mobilité.


